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NOTA :

Depuis le dépôt du dossier, l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement, a été modifié (arrêté du 22 octobre 2018).

Cependant, cela n’implique pas d’ajustement des mesures prévues dans le dossier. Seule la 

méthode de mesures des retombées de poussières est modifiée (méthodes des jauges de 

retombées à la place de la méthode des plaquettes de dépôt comme indiqué page 49).

En tout état de cause, la société se conformera aux prescriptions de cet arrêté.

1 – IDENTITE DU DEMANDEUR

Société ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS MUSCI – E.T.P. MUSCI

Forme juridique
Société PAR Action Simplifiée (SAS) au capital de 
152 450 €

Siège social
8 rue Lemoult
BP 70007
28170 CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS

Téléphone et télécopie 02 37 51 69 75 et 02 37 51 81 14

Courriel etpmusci@orange.fr

Registre du commerce Chartres B 333 784 296

SIRET 333 784 296 000 19

Code APE selon la NAF 4211Z

Adresse du site Les Sablières - 28500 Tremblay-lès-Villages

Représentée par M. DOMINIQUE GADEFAIT agissant en qualité de président

Dossier suivi par M. Dominique Gadefait

Rédaction du dossier

Mme Hélène Lejeune
ENCEM – Agence Nord-Centre
02 38 74 64 36
Helene.lejeune@encem.com
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2 – LOCALISATION DE L’INSTALLATION

2-1 SITUATION GEOGRAPHIQUE DE L’INSTALLATION

Le site se trouve à 15 km environ au Sud de DREUX et à 20 km au Nord-Ouest de Chartres. D’un

point de vue administratif, il est localisé comme suit :

Région CENTRE

Département EURE-ET-LOIR

Commune TREMBLAY-LÈS-VILLAGES

Lieux-dits "Les Grands Bretons"

Section et n° de parcelle ZN n°109

Coordonnées Lambert (zone II étendu)

(prises au centre de la parcelle)

X = 531 864m

Y = 2 401 306 m

2-2 ACCES AU SITE

La parcelle sur laquelle porte la demande d’enregistrement se trouve dans la zone 

d’activités (ZA) de la vallée du Saule, située à l’extrême Sud-Est de la commune de 

Tremblay-lès-Villages.

Depuis Dreux, l’accès se fait par la RN 154 puis par la RD 26 qu’il faut emprunter sur 500 m 

environ, avant d’entrer sur la gauche. L’entrée et la sortie des véhicules est aménagée :

tourne à gauche sur la RD26 et panneau Stop en sortie de ZA.

Une voie d’accès privée relie la voirie interne de la ZA au site (cf. carte au paragraphe 10-5).

2-3 MAITRISE FONCIERE

La parcelle ZN n°109 appartient à la société civile immobilière SCI MODERE, dont le gérant 

est Monsieur Dominique Gadefait, Président d’E.T.P. MUSCI (cf. attestation en annexe 1).

Pour permettre l’accès au site, la société ETP MUSCI bénéficie d’un droit de passage sur les 

terrains à l’Est où sont implantés les bureaux de l’entreprise et qui appartiennent à la même 

SCI.
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2-4 DESCRIPTION DU SITE

Le projet est situé sur le plateau du Thymerais-Drouais, en limite de la Beauce. Les terrains se 

trouvent à une cote comprise entre 70 m NGF à l’extrémité Est et 75 m NGF à l’extrémité 

Ouest.

Les terrains environnants sont constitués par des terres agricoles au Nord et à l’Ouest, et par 

les parcelles de la ZA au Sud et à l’Est. Les entreprises déjà présentes sont :

- ALM ACFA (entreprise du bâtiment) en bordure Sud-Est du site.

- Côté Jardin et Clôture (paysagiste) en bordure Est du site.

- XM Lab, en bordure Sud du site.

- Brancher Kingswood (fabrication d’encres d’imprimerie), à 100 m à l’Est du site.

Précisons qu’il existe un projet d’implantation de centrale d’enrobage, au Nord-Est du site 

(société TOFFOLUTTI).

La parcelle concernée par le projet est une plateforme aménagée pour recevoir 

l’installation de recyclage et les stocks de matériaux. Un merlon de 2 m de haut, constitué 

de la terre décapée, est présent sur la périphérie, sur une bande de 5 m de large.

Actuellement, la parcelle est partiellement utilisée par la société pour le stockage de 

matériaux inertes ; La surface de stockage est inférieure au seuil de déclaration de la 

rubrique 2517.
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3 - PLANS PREVUS A L’ARTICLE R512-46-4 (1° A 3°)

Les plans prévus à l’article R512-46-4 (1° à 3°) du Code de l’environnement sont joints ci-

après.

® Localisation au 1/25000
® Plan des abords à 1/2500
® Plan d’ensemble1/1500
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4 - NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES

4-1 NATURE DES ACTIVITES

L’activité sollicitée par la société E.T.P. MUSCI consistera dans :

- Le recyclage de matériaux minéraux inertes issus de chantiers de terrassement et de 

produits de démolition,

- Le chaulage de terre, nécessitant la présence d’un silo de stockage.

- Le négoce de matériaux (bordures béton, sables…),

- Le stockage temporaire de débris de bois.

Le recyclage sera réalisé à l’aide de matériel mobile : groupes mobiles de concassage-

criblage pour les matériaux grossiers et pelle équipée d’un godet cribleur pour le chaulage 

des terres. L’activité sera réalisée par campagnes annuelles, d’une durée unitaire de 3 

semaines.

La parcelle concernée s’étend sur une surface de 19 904 m2, dont 16 500 m2 sont concernés 

par le stockage de matériaux inertes.

4-2 CLASSEMENT DES ACTIVITES

- BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBLAGE, PULVERISATION, MELANGE (…) DE PRODUITS 

MINERAUX NATURELS OU ARTIFICIELS OU DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES (RUBRIQUE 

2515.1)

Les machines utilisées pour la valorisation des déblais de chantier auront une puissance 

cumulée de 440 kW, ce qui les classent sous le régime de l’enregistrement.

Le tonnage annuel de produits élaborés sur le site sera de 22 000 tonnes en moyenne, et de 

25 000 tonnes au maximum.

- STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX OU DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES 

(RUBRIQUE 2517)

La surface totale des zones de stockages sera de 16 500 m2, ce qui place l’activité sous le 

régime de l’enregistrement.



Installation de recyclage et station de transit – TREMBLAY-LES-VILLAGES (28)
Enregistrement 

Page 20
Septembre 2018 – Complété en Novembre 2018

- STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX PULVERULENTS NON ENSACHES TELS QUE 

CIMENTS, PLATRES, CHAUX, SABLES FILLERISES OU DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES 

PULVERULENTS (RUBRIQUE 2516)

La centrale de valorisation des déblais de terrassement comportera un silo de chaux de 

1 tonne (1,25 m3). En tenant compte des big-bags, le volume stocké sera de 22 tonnes 

(27,5 m3), est inférieur au seuil de déclaration de la rubrique (5 000 m3).

- INSTALLATION DE TRANSIT, REGROUPEMENT OU TRI DE DECHETS NON DANGEREUX DE 

PAPIERS/CARTONS, PLASTIQUES, CAOUTCHOUC, TEXTILES, BOIS (RUBRIQUE 2714)

Les débris de bois issus des chantiers stockés sur le site avant évacuation vers un centre de 

recyclage (quelques palettes) représenteront un volume inférieur à 100 m3, ce qui est 

inférieur au seuil de déclaration.

Aucune autre activité classée ne sera exercée sur le site. Il n’y aura pas d’atelier d’entretien 

des engins, ni de stockage de carburant. L’entretien sera réalisé au niveau de l’atelier de la 

société implanté à l’Est immédiat de la zone de recyclage et de transit (sa superficie est 

inférieure au seuil de déclaration fixé à 2000 m2). Le plein des réservoirs des engins et des 

machines sera réalisé par un prestataire à partir d’un camion-citerne.

En l’absence de projet de construction sur le site, aucun permis de construire n’est 

nécessaire. Aucune autorisation de défrichement n’est requise compte tenu de 

l’occupation du sol (zone minérale).
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TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES CLASSEES

N° de Rubrique Intitulé de la rubrique Critères de classement et seuils
Activités et critères
propres au projet

Situation 
administrative

2515-1

Installations de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels 

ou artificiels ou de déchets non dangereux 
inertes

Puissance maximale de l’ensemble 

des machines pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement 

de l’installation P
A si P > 550 kW

E si 200 kW < P £ 550 kW

D si 40 kW < P £ 200 kW

440 kW Enregistrement

2517
Station de transit de produits minéraux
ou de déchets non dangereux inertes

Superficie S
E si S > 10 000 m2

D si 5 000 m2 < S ≤ 10 000 m2

16 500 m2 Enregistrement

2516

Station de transit de produits minéraux 
pulvérulents non ensachés tels que ciments, 
plâtres, chaux, sables fillérisés ou de déchets 

non dangereux inertes pulvérulents

Capacité C
A si C > 25 000 m3

D si 5 000 m3 < C ≤ 25 000 m3

< 5 000 m3 Sans objet

2714
Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de papiers/cartons, 

plastiques, caoutchouc, textiles, bois

Volume
A ≥ 1 000 m3

100 m3 < D ≤ 1 000 m3

< 100 m3 Sans objet

Nota : depuis le dépôt du dossier, le régime d’autorisation a été supprimé pour les installations relevant de la rubrique 2515.
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4-3 VOLUME DES ACTIVITES

Tonnage

Moyenne Maximale

Recyclage 22 000 t/an 25 000 t/an

Négoce et transit de débris de bois 3 000 t/an 5 000 t/an

Total 25 000 t/an 30 000 t/an

L’installation fonctionne par campagnes d’apports en fonction des chantiers du secteur.

La plage horaire maximale d’activité sera comprise entre 7h et 12h et entre 13h et 18h, 

généralement du lundi au vendredi, hors jours fériés. L’activité pourra exceptionnellement 

avoir lieu le samedi.

4-4 PERSONNEL

Le personnel qui travaillera sur le site sera composé de 1 à 2 personnes qui assureront la

réception, le contrôle et l’enregistrement des chargements, le recyclage et le chargement 

des matériaux.

L’exploitation se fera sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 

désignée par l’exploitant, ayant subi une formation sur la conduite de l’installation, des 

dangers et inconvénients induits, des produits et déchets utilisés ou stockés et des dispositions 

à mettre en œuvre en cas d’incident ou d’accident.

Des consignes établies et tenues à jour seront affichées sur le lieu fréquenté par le personnel 

(locaux situés à proximité du site).

4-5  AMENAGEMENTS PREALABLES

Un panneau de signalisation et d’information énumérant les mentions suivantes sera 

implanté au niveau de l’accès :

- l’identification de l’installation,

- le numéro et la date de l’arrêté préfectoral,

- la raison sociale et l’adresse de l’exploitant,

- les jours et heures d’ouverture,

- la mention « interdiction d’accès à toute personne non autorisée »,

- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services 

départementaux d’incendie et de secours.
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Des panneaux seront apposés sur la périphérie du site de façon à signaler l’interdiction

d’accès à toute personne non autorisée.

Un portail sera mis en place à l’entrée. Il sera fermé à clef en dehors des heures d’ouverture.

4-6 MODALITES DE GESTION DES APPORTS DE MATERIAUX

Les matériaux seront apportés depuis les chantiers des secteurs de Dreux et de 

Châteauneuf-en-Thymerais par camions benne de type 6X4, 6X8 ou semi-remorque de 8 à 

15 m3 de contenance (20 à 30 tonnes de charge utile).

Plusieurs types de déchets inertes seront réceptionnés sur le site :

- des produits de démolition, essentiellement composés de morceaux de béton et 

d’enrobés. Les tuiles, briques, céramiques seront également acceptées.

- des déblais de terrassement, composés essentiellement de terres et de matériaux 

pierreux.

L’accueil des matériaux à recycler et de négoce sera réalisé conformément à la 

réglementation en vigueur et notamment à l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif 

aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 

2515, 2516 et 2517 et dans les installations de stockage des déchets inertes relevant de la 

rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées.

Aussi, l’installation ne pourra ni admettre ni stocker :

- des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à 

l’annexe I de l’article R. 541-8 du code de l’environnement, notamment des déchets 

contenant de l’amiante comme les matériaux de construction contenant de 

l’amiante, relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets, les matériaux 

géologiques excavés contenant de l’amiante, relevant du code 17 05 03* de la liste 

des déchets et les agrégats d’enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste des 

déchets ;

- des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30% ;

- des déchets dont la température est supérieure à 60°C ;

- des déchets non pelletables ;

- des déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou 

traités en vue de prévenir une dispersion sous l’effet du vent ;

- des déchets radioactifs.
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La liste des matériaux acceptés sur le site sans procédure d’acceptation préalable est 

fournie dans le tableau suivant3.

Code
déchet (1)

Nature Restrictions

17 01 01 Béton

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés

17 01 02 Briques

17 01 03 Tuiles et céramiques

17 01 07

Mélanges de béton, tuiles et
céramiques ne contenant 
pas de substances 
dangereuses

Uniquement les déchets de construction et de démolition 
ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 03 02
Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de goudron

Uniquement les déchets de production et de
commercialisation ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés

17 05 04
Terres et cailloux ne 
contenant pas de substance 
dangereuse

A l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
terres et cailloux provenant de sites contaminés

20 02 02 Terres et pierres
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe

(1) selon l'annexe de la décision 2000/532/ CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision 

94/3/ CE établissant une liste de déchets en application de l'article 1er, point a.

Une procédure d’acceptation préalable sera réalisée pour tout déchet ne figurant pas sur 

cette liste et/ou provenant d’un site potentiellement pollué. Elle comportera a minima une 

évaluation du potentiel polluant du déchet par un essai de lixiviation (test normalisé NF EN 

12457-2) pour les paramètres définis au 1° de l’annexe II de l’arrêté du 12-12-2014, et une 

analyse du contenu total pour les paramètres définis au 2° de la même annexe. Les déchets 

ne respectant pas ces critères définis ne seront pas acceptés.

Les déchets d’enrobés bitumineux, relevant du code 17 03 02, feront l’objet d’un test de 

détection pour s'assurer qu’ils ne contiennent pas de goudron.

Les terres et pierres provenant de sites contaminés ou présumés contaminés ne seront pas 

acceptés.

                                                     
3 sur la base de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014
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Les entrées de matériaux seront gérées conformément à la procédure réglementaire :

- Avant ou au moment de la livraison ou avant la première d’une série de livraisons 

d’un même type de déchets inertes, leur producteur remet à l’exploitant un 

document préalable indiquant son nom et ses coordonnées, l’origine, les quantités et 

le code des déchets (n° à 6 chiffres cf. annexe de la décision 2000/532/ CE).

- Ce document est signé par le producteur des déchets (exclusivement l’entreprise ETP 

Musci) et les différents intermédiaires le cas échéant.

- En cas d’acceptation des déchets, un accusé de réception, comprenant le 

document préalable, complété avec la quantité admise, la date et l’heure de 

l’acceptation, est délivré au producteur.

- Dans le cas contraire, le motif de refus est notifié.

Pour chaque apport, il sera procédé à :

- La vérification du document préalable,

- La réalisation d’un double contrôle visuel : avant déchargement au niveau de la 

bascule, puis lors du déchargement sur la zone de stockage,

- L’enregistrement du tonnage à la bascule.

La bascule utilisée sera celle présente sur le site de la société Toffolutti au Nord-Est.

Si besoin, un tri des matériaux impropres (morceaux de bois, verre, ferraille, plastique, 

plâtre…) sera réalisé ; ces déchets seront stockés dans des bennes sur une aire dédiée puis 

évacués vers des centres de stockage appropriés.

4-7 MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS DE RECYCLAGE

Les déchets de démolition et de déblais de grandes dimensions (béton, enrobés, calcaires, 

dont les matériaux décaissés au droit de la plateforme) seront valorisés dans une installation 

comportant un groupe mobile de concassage et un groupe mobile de criblage, montés sur 

chenilles.

L’installation de concassage, de capacité de 200 t/h, comportera :

- une trémie-recette de 6 m3,

- un overbande (aimant),

- un broyeur à mâchoires,

- une bande transporteuse.
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L’installation de criblage comportera :

- une trémie tampon,

- un crible à 2 étages,

- des bandes transporteuses.

Comme pour le scalpeur, la trémie de l’installation de concassage sera alimentée à la pelle 

mécanique. Le tout-venant sera réduit à 80 ou 100 mm selon le réglage, puis acheminé sur 

le crible qui assurera des coupures à 31,5 ou 40 mm selon les grilles employées.

Les matériaux produits seront des 0/31,5, 0/40, 40/80, 40/100 mm selon la maille des grilles du 

crible.

Exemple d’installation mobile de recyclage de matériaux inertes (photo prise sur un autre site).
1 : groupe mobile de concassage ; 2 : groupe mobile de criblage

Si nécessaire, une citerne à eau sera connectée au concasseur pour l’abattage des 

poussières via un système de pulvérisation.

L’alimentation en énergie des groupes mobiles se fera par un moteur thermique 

fonctionnant au gasoil non routier.
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PLAN TYPE D’UN CONCASSEUR MOBILE
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PLAN TYPE D’UN CRIBLE MOBILE
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Les déblais de terres et de limons seront valorisés par un traitement à la chaux. Ce procédé 

améliore les caractéristiques des matériaux et permet la mise en œuvre en tranchées, en 

remplacement de calcaire.

La machine est une pelle mécanique équipée d’un godet cribleur qui mélange le liant et les 

déblais, et produit un 0/40 mm.

Après adjonction de chaux (dosage volumétrique télécommandé) et mise en mouvement 

des marteaux situés au fond du godet, un matériau 0/40 mm est isolé, alors que la fraction 

grossière reste dans le godet.

Un chargeur sera présent sur le site pour le chargement des camions.

Il y aura également une pelle mécanique lors des campagnes de recyclage pour 

l’installation de la trémie du groupe de concassage.

4-8 DESTINATION DES PRODUITS FINIS

Les produits finis seront utilisés à 95% par la société ETP Musci.

Le reste sera commercialisé auprès des entreprises de travaux publics pour la réalisation de 

sous-couches de voirie ou comme matériaux drainants en assainissement, dans un rayon de 

30 à 40 km environ.
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5 - COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DISPOSITIONS D’URBANISME

La commune de Tremblay-lès-Villages est régie par un Plan Local d’Urbanisme établi en 

2017.

La parcelle concernée par le projet est dans le secteur Ux de la zone U (zone urbaine), qui 

correspond à un "secteur uniquement consacré aux activités économiques ».

Le projet est donc compatible avec le PLU communal.
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6 - REMISE EN ETAT DU SITE ET USAGE FUTUR

Lors de l’arrêt définitif de l’activité, l'ensemble des stocks de matières premières (rebus de 

chantiers, déblais de démolition…) et de produits finis (granulats recyclés et déblais chaulés) 

sera évacué.

Les différentes structures (concasseur, crible, trémies, bandes transporteuses, …) qui 

composent les unités seront repliées et évacuées, comme après chaque campagne de 

recyclage.

La plate-forme sera être maintenue en l'état, de sorte qu'elle puisse être réutilisée pour une 

autre activité (compte tenu du zonage du PLU).

Les avis sur la remise en état sont fournis en annexe 1.


